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semblee generale les resolutions prises par Tassemblee des dölöguös,
puis la seance est levee ä midi et demi.

Pour le comitö central de la Societe des officiers
de la Conföderation suisse :

Le president, Le rapporteur,
A. Pfyffer, col.-divisionnaire. R. Bindschedler, colonel.

Les secretaires,
E. von Schumacher, 1er lieutenant. C. Egli, lieutenant.

Tir federal de 1887 ä Geneve.

Les listes de souscription pour les prix d'honneur se monteraient
döjä au beau chiffre d'une soixantaine de mille francs, y compris les

souscriptions annoneees de l'Etat de Geneve, 20,000 fr., et de la ville
de Geneve, 10,000 fr.

Le Comitö central de la Societe federale de tir ä toutes les sociötös
de tir de la Suisse.

Chers camarades — Pendant le tir federal de 1887 ä Geneve aura
lieu un tir de sections, auquel nous vous recommandons vivement
de prendre part.

A cette occasion, nous prenons la liberte de vous engager chaude-
ment ä entrer dans la societe föderale de tir et de vous exposer
brievement les avantages epie vos membres en retireraient.

Avant tout, qu'il nous soit permis d'attirer votre attention sur Ie

fait que tout tireur qui veut acheler une passe aux bonnes cibles
dans im tir federal cloit fournir la preuve qu'il est membre de la
societe federale de tir. S'il ne peut le faire, il clevra, outre le prix de
la passe, payer une taxe extraordinaire de cinq francs. Or, comme
la cotisation annuelle de la societe föderale de tir n'est que de 25
Centimes par membre, soit 50 Centimes seulement pour deux ans,
l'avantage de faire partie de la societe est manifeste.

Si une societe est composee de 20 membres, cela lui fait pour les
cotisations de deux ans 20 fois 50 Centimes ou 10 francs ; mais si,
dans cette societe, il n'y a que trois membres qui prennent une
passe aux bonnes cibles, cela leur fait döjä 15 francs, soit 3x5 fr.,
s'ils ne sont pas membres de la societe federale. Vous voyez
aisöment, par ce petit exemple de calcul, combien il est de l'intöret de
tonte societe de tir d'entrer dans la societe federale de tir.



REVUE MILITAIRE SUISSE 27

Enfin, nous vous ferons encore observer qu'il est fort probable
qu'ä l'avenir on n'admettra plus au concours de sections des tirs
födöraux que les societes qui sont membres de la societe föderale de

tir. C'est encore lä un motif de plus pour ne pas retarder plus
longtemps votre entree dans cette societe.

Xous avons cru ne pas devoir negliger d'attirer votre attention sur
ce point important, et nous mettons en tout temps les Statuts de la
societe federale ä votre disposition. Les demandes d'admission peuvent

etre adressees simplement au president soussigne ä Aarau.
Nous vous renouvelons, chers camarades, nos salutations les'plus

cordiales, et nous vous serrons fraternellement la main.

Au nom du Comite central: Le prösident, J. Stigeler.
Le secretaire, Tritten.

Le Reglement pour le concours de sections, adoptö definitivement
par le Comite central suisse le 16 decembre 1886, contient les
modifications ci-apres au texte que nous avons publiö dans notre
dernier numöro :

Le paragraphe en pröambule devient Tart. lor.
La premiere phrase de Tart. 8 devient Tart. 9 et le reste de cet

article devient Tart. 10, commencant par ces mots : « La passe est
de 5 coups » et finissant par ceux-ci : « pour obtenir cette recompense.

»

Les articles subsequents prennent les numöros correspondants
jusqu'ä 18.

Les prescriptions concernant les facteurs de partieipation ont öte
modifiees pour avantager nn peu plus les petites societes. En
consequence, les art 15 et 16, avec tableaux 1 et 2 de nos pages 612 et
613, ont ete rediges comme suit sous nos 17 et 18 :

« Art. 17. Le facteur partieipation sera etabli comme suit:
Cliaque sociötö venant dans les conditions requises aura un chiffre

de partieipation normale de 20 points. Pour avoir droit ä ces
20 points de partieipation normale, les societes devront envoyer un
chiffre de partieipants proportionnö ä celui de leurs membres actifs
dans la mesure du tableau suivant :

Actus Partie. Actifs Partie.Actifs Partie.

15 15
16 16
17 17

18 18
19 19

21) 19
21 20

37 31

38 31

39 32
40 32
41 33
12 34
43 34

59 13

60 44
61 45
02 45
63 46
64 46
65 47

ctifs Partie

81 56
82 56
83 57
84 57

85 58
86 58
87 59
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22 21 44 35 66 47 88 59
23 22 '.5 36 07 i8 89 60
24 23 46 36 68 48 90 60
25 23 47 37 69 49 91 61

26 24 18 37 70 50 92 61

27 24 49 38 71 50 93 62
28 25 50 39 72 51 94 62
29 26 51 39 73 52 95 63
30 26 52 40 74 52 96 63
31 27 53 40 75 53 97 64
32 27 54 il 76 53 98 64
33 28 55 41 77 54 99 65
34 29 56 42 78 54 100 65
35 30 57 i2 79 55
36 30 58 43 80 55

Au delä de 100 actifs, avec le 65 °/° du elüffre cles actifs.
Les societes qui enverront un chiffre de partieipants superieur k

celui indiquö au tableau ci-dessus auront leur chiffre de partieipation
normale augmente ä raison d'un point par chaque tireur en sus,

mais sans pouvoir döpasser le chiffre des actifs et sans que la
partieipation totale, puisse etre supörieure ä 40 points.

Les societes qui enverront un chiffre de partieipants införieur k
celui indique au tableau ci-dessus auront leur chiffre de partieipation
normale diminue clans la proportion suivante :

TABLEAU II
Pour 1 partieipant en moins on deduira 3 points.

.»2 » yi 5 »

» 3 » » 7 »

» 4 n » 8 »

» 5 » » 9 »

» 6 ii ii 10 »

» 7 » » 10 V» »

» 8 » » 11 »

»9 » » 11V» »

» 10 » » 12 »

et ainsi de suite ä raison d'un V2 point par tireur jusqu'ä ce que le
chiffre partieipation normale soit reduit ä zöro, soit pour 26 tireurs
en moins.

Exemple de calcul :

Une sociötö de 47 actifs envoie 43 partieipants. Conformement au
tableau I eile n'est tenue de n'en envoyer que 37; il lui est clonc bo-
nifie 6 points pour 6 tireurs en sus ; eile aura donc sa partieipation
normale de 20 points augmentee de 6 points, soit 20 -(- 6 — 26 de

partieipation totale.
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Si la meme societe de 47 actifs envoyait seulement 30 partieipants,
soit 7 de moins que celui portö au tableau I, eile aurait sa partieipation

normale diminuee de 10 '/2 points en vertu du tableau II; sa
partieipation totale serait donc de 20 — 10 V2 9 V2-

» Art. 18. La commission du tir de sections et, au besoin, celle de
tir, statueront definitivement sur tous les cas non prevus par le
present reglement et particulierement sur toutes les contestations ou
röclamations qui pourraient surgir. »
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La peninsule des Balkans en 1885, par N. Mathias, capitaine commandant
d'artillerie beige. — Bruxelles. Librairie militaire Muquardt. '1880. Une
brochure de 05 pages, avec deux planches.

Parmi les livres et brochures engendrees par Teternelle question
d'Orient, la brochure sus mentionnöe est une de Celles qui ont ötö le
plus opportunes. Elle a aide considerablement ä orienter les gens
qui voulaient se renseigner des affaires des Balkans. Reproduisant
d'ailleurs bon nombre des indications et observations publiees dejä
par la Revue Militaire Suisse de fevrier 1886, eile donne un rösumö
süffisant des evenements politiques et militaires de la crise serbo-
bulgare.

Comme la Revue Militaire Suisse, Tauteur attribue Tinsucces du
plan d'attaque des Serbes essentiellement ä leurs hautes prötentions
de convergence ä la Moltke, « au manque de liaison entre les
differentes colonnes qui etaient separees par des obstacles difficiles ä

franchir, et qui devaient operer sur une zone d'aetion trop etendue.
II en est resulte, dit le capitaine Mathias, que Tattaque de Slivnitza
a öte prononcee avant que les forces ne fussent concentröes, c'est-ä-
dire trop tot. En effet, pendant les deux premieres journees (le 17 et
e 18 novembre) les divisions de la Schoumadia et de la Morava se
trouvaient encore engagöes dans les defiles des montagnes, et ne
purent operer leur jonction ä temps : Ia premiere ne concourut ä

Tattaque generale que le 19 et la deuxieme n'y prit aucune part. —
La responsabilitö de cette attaque preeipitee a etö rejetee sur le
genöral Jovanovitch, commandant la division du Danube, qui parait
avoir pris l'offensive alors qu'il aurait recu l'ordre de rester sur la
defensive ; il a ete rappele par le roi, qui lui a retire le commandement

de sa division.
» Une autre cause de la defaite des troupes serbes consiste dans

l'organisation defectueuse des services fonctionnant en arriere de
Tarmee. Aucune mesure serieuse n'avait ötö prise pour approvisionner

Tarmee et aucune reserve n'etait prete pour remplacer, apres
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